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CONSEIL NATIONAL D’EVALUATION DES NORMES 
 

Séance du 3 avril 2025 
 
 

Délibération commune n° 25-04-03-00000 portant sur les projets de texte inscrits en 
section II de l’ordre du jour 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1212-1, L. 1212-2, 
R. 1213-19 à 23 et R. 1213-27 à 28 ; 

 
- Considérant ce qui suit : 

1. Les membres du Conseil national d’évaluation des normes (CNEN) tiennent à respecter la 
volonté du législateur qui fait obligation au Gouvernement, conformément à l’article 
L. 1212-2 du code général des collectivités territoriales, de saisir le CNEN de l’ensemble des 
projets de texte, législatifs ou réglementaires, créant ou modifiant des normes applicables 
aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics, pour évaluer leurs impacts 
techniques et financiers et informer l’ensemble des représentants des collectivités 
territoriales des réformes à venir.  
 

2. Le Président du CNEN détermine, en lien avec les associations nationales représentatives 
des élus locaux, les projets de texte nécessitant une présentation et un débat 
contradictoire avec le ministère prescripteur et les inscrit en section I de l’ordre du jour.   
 

3. Les projets de texte inscrits en section II de l’ordre du jour, ne présentant pas de difficultés 
particulières d’application pour les collectivités territoriales au regard des impacts 
techniques et financiers renseignés dans les fiches d’impact, ne font pas l’objet d’une 
présentation par les ministères prescripteurs.  

Article 1er
 : Après en avoir délibéré, le Conseil national d’évaluation des normes émet, à 

l’unanimité des membres présents, un avis favorable sur les projets de texte suivants qui lui 
sont soumis : 
 
- Décret modifiant certaines dispositions relatives aux régimes indemnitaires dans la 

fonction publique territoriale (25-04-03-03555) ; 
 

- Arrêté modifiant l’arrêté du 29 septembre 2010 relatif à la conception, à la réalisation, 
à la modification, à l'exploitation et à la maintenance des tapis roulants mentionnés à 
l'article L. 342-17-1 du code du tourisme (25-04-03-03554) ; 
 

- Décret pris en application de la loi n° 2024-322 du 9 avril 2024 visant à l’accélération 
et à la simplification de la rénovation de l’habitat dégradé et des grandes opérations 
d’aménagement et relatif aux prêts consentis aux syndicats de copropriétaires 
(25-04-03-03549) ; 

 
- Arrêté modifiant l’arrêté du 28 novembre 1994 relatif à la liste des pôles verts et aux 

liaisons vertes (25-04-03-03560) ; 



- Décret modifiant l’article R. 313-25 du code de l’action sociale et des familles relatif au 
contrôle effectué dans les locaux, lieux, installations et moyens de transport à usage 
d’habitation (25-04-03-03553) ; 
 

- Décret relatif au contrat de séjour ou document individuel de prise en charge prévu à 
l’article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles (25-04-03-03552) ; 

 
- Arrêté portant modification de l’arrêté du 10 avril 2019 relatif à la généralisation du 

tableau de bord de la performance dans le secteur médico-social (25-04-03-03561) ; 
 

- Arrêté relatif aux conditions de production et d’utilisation des eaux usées traitées pour 
la propreté urbaine et modifiant l'arrêté du 14 décembre 2023 relatif aux conditions 
de production et d’utilisation des eaux usées traitées pour l’arrosage d’espaces verts 
(25-04-03-03548) ; 

 
- Décret portant modification des livres Ier et II (partie réglementaire) du code général 

de la fonction publique et relatif aux dispositions réglementaires du livre III 
(25-04-03-03551) ; 

 
- Décret portant diverses mesures de simplification de la procédure civile 

(25-04-03-03564) ; 
 

- Décret relatif aux aides à l'installation des jeunes agriculteurs (25-04-03-03550). 
 
 

Article 2 : La présente délibération sera notifiée au Gouvernement et publiée sur le site 
internet du Conseil national d’évaluation des normes. 
 
 

Le Président, 

 
Gilles CARREZ 


